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►Nouvelles hausses des tarifs en 2017 intolérables 

►Modification drastique de l’organisation du travail pour une réduction de 

la masse salariale et des ressources humaines qui impactera 
négativement le service aux usagers 

--------------------------------------------- 
 

La CGT revendique la renationalisation des sociétés concessionnaires d’autoroutes pour redistribuer 
les richesses engendrées par les hausses continues des péages ! 
 

Ce n’est certainement pas l’objectif de ce gouvernement « en marche », pas plus que cela ne l’était 
pour le précédent. Depuis des années les politiques, les différents rapports produits s’accordent tous 
sur le fait que les sociétés d’autoroutes sont dans une situation de rente, situation reconnue par l’État 
qui laisse perdurer cette dilapidation financière par la poursuite de plans de relance autoroutiers 
négociés en 2016 et en cours de réalisation pour les 10 ans à venir. 
Déjà pointées du doigt pour leur exploitation des autoroutes sans risque, les sociétés concessionnaires 
d’autoroutes sollicitent l’autorisation d’une augmentation des tarifs pour les investissements 
complémentaires à réaliser, alors même que Ségolène Royal, ex-ministre de l’Écologie, avait dénoncé 
haut et fort cette clause exorbitante des contrats de concession en « béton » avec l’État qui pérennise 
les concessions en prolongeant leur durée à chaque fois qu’il leur est demandé de réaliser de 
nouveaux investissements (de plus de 2 à 3 ans selon les sociétés) qui se solderont à l’échéance par 
plus de 12 milliards d’euros prélevés sur les usagers ! 
 
Saisie pour avis le 13 mars 2017 sur 7 projets d’avenants aux contrats de concession entre l’État et les 
sociétés d’autoroutes (APRR, Area, ASF, Escota, Cofiroute, Sanef et SAPN), l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières (Arafer) conteste également les tentatives de faire financer, par les 
usagers et les contribuables locaux, la moitié des 800 millions d’euros (370 millions) qui devrait être 
financée uniquement sur les fonds propres des sociétés d'autoroutes. 
Une nouvelle fois, les sociétés d'autoroutes tentent de faire payer aux usagers et aux collectivités 
locales des investissements à leur charge, figurant pour plus d'un tiers dans les contrats État/sociétés 
concessionnaires d'autoroutes signés en avril 2015. 
 
La redistribution annuelle des profits aux actionnaires au détriment de l’intérêt général est tirée : 

1. Des péages (usagers),  
2. De l’exploitation des salariés des sociétés d’autoroutes (chantage à l’emploi avec 3000 emplois de 

receveurs déjà supprimés depuis 10 ans), 
3. De la réorganisation de la filière viabilité/sécurité, qui supprime les emplois des hommes en « jaune »  
4.  Qui déshumanise le service rendu par l’éloignement des personnels dans le cadre de leur cœur de 

métier,  
5. Du Crédit d’Impôts et Compétitivité Emploi des trois dernières années (CICE ayant contribué pour son 

effet d’aubaine à hauteur de 41,5 millions d’euros), qui aurait dû favoriser l’emploi, mais rien n’a été 
fait,  en atteste les différents bilans sociaux des sociétés concessionnaires. 

Pour la CGT, c’est ce modèle économique et social injustifié d’exploitation d’un bien public qui fonde la 

revendication de renationalisation des sociétés concessionnaires.  

Des mobilisations auront lieu sur l’ensemble des réseaux autoroutiers durant l’été. 
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